DEPARTEMENT DE LA SARTHE Souligné-sous-Ballon, le 30 janvier 2026.

SOULIGNE

SOUS BALLOR

Tél : 02.43.27.32.85
mairie@souligne-sous-ballon.fr
souligne-sous-ballon.fr

) ORDRE DU’JOUR
REUNION DU JEUDI 12 FEVRIER 2026 a 19H00
a la Mairie (Salle du Conseil).

1) Urbanisme : -Examen des déclarations d’intention d’aliéner.
-Acceptation ou non de l'avenant n°1 relatif a la convention cadre « Opération de
Revitalisation du Territoire ».

2) Assainissement collectif : -Révision du zonage assainissement : Approbation ou non.

3) Finances : -Comptabilité 2025 : Commune et assainissement collectif :

*Adoption ou non des comptes de gestion
*Approbation ou non des comptes administratifs
*Restes a réaliser
*Point sur 'endettement
*Détermination et affectation des résultats
*Durées amortissement études

-Produit des amendes de police.

-Adoption ou non des subventions de fonctionnement 2026 aux associations.

4) Ressources humaines : -Adhésion ou non au service d'assistance psychologique cree par le
Centre de Gestion de la Sarthe. '

5) Avancement des travaux et projets.
6) Comptes rendus de réunions.

7) Questions et informations diverses.




